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Sino Feng Mining International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 199.987.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fourth day of September.
Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
Sino-Africa Mining International Limited, a company incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands,

having its registered address at Floor 4, Willow House, Cricket Square, PO Box 2804, Grand Cayman, KY1-1112, Cayman
Islands,

here duly represented by Régis Galiotto, notary clerk, residing professionally at Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association of a "société à responsabilité limitée" which such party declare to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, private limited liability company (the “Company”),
governed by the present articles of association (the “Articles”) and by current Luxembourg laws, in particular the law of
10 August 1915 on commercial companies, as amended (the “Law”).

Art. 2. The Company's name is “Sino Feng Mining International S.à r.l.”

Art. 3. The Company's purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations, con-
tributions, underwriting, purchases, options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents and licenses,
and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage, develop,
sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in particular for
shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial, commercial, cost
sharing arrangements and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any
other company which belongs to the same group of companies as the Company any assistance, loans, advances or gua-
rantees; to borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the municipality it is located by decision of the board of managers or

the sole manager (as the case may be).
The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or

abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case
may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in the Grand Duchy of
Luxembourg and abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management of

144674



L U X E M B O U R G

the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the meetings
of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Share

Art. 8. The Company's share capital is set at USD 20,000 (twenty thousand United States Dollars), represented by 20,000
(twenty thousand) shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the extraordinary
general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for
amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his share-
holding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarter of

the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Law shall apply.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.
Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders

or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital or
of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requi-
rements of the law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed as manager and his/their remuneration determined as the case may be by a resolution
of the general meeting of shareholders representing more than half of the share capital of the Company, or of the sole
shareholder (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be modified by a resolution taken at the same
majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum, remove
and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the case
may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers, will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the joint
signature of two managers.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate its/his/her powers
for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken at the occasion of meetings of the board
of managers.

The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall not have a
casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the
board of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary,
who needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
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Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least two 2 business days in advance
of the time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of
the meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other

suitable communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another manager as his proxy.
A manager may represent more than one manager by proxy.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable tele-

communication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time, provided that
a majority of the managers shall never attend the meeting while being located in the same foreign jurisdiction.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members are present or represented.
Decisions of the board of managers are adopted by a majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or two managers. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman.
Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a managers'

meeting.
In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents having

the same content.
Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other

suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the execution of
his mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in writing
or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder shall
vote in writing.

If the shareholders number exceeds twenty-five, the decisions of the shareholders are taken by meetings of the share-
holders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within six months of the closing
of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of Luxembourg at any
time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the board
of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than the half of
the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which the
notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.
If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of the

agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.
Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.
Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken in

so far as they are adopted by shareholders representing more than the half of the share capital of the Company.
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If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened or
consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless of the
portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders, at
a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.
Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole share-

holder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on 1 July and closes on 30 June.

Art. 18. Each year, as of 30 June, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw up the
balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be
accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor
(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds twenty-five, such inspection shall be permitted only during the fifteen days preceding

the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 20. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company shall be entrusted to one or
more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by
a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the holding of
the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of article 35 of the law of 19 th December 2002, as amended, on the register of commerce and
companies and the accounting and financial accounts of undertakings are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of shareholders or the
sole shareholder (as the case may be) amongst the members of the “Institut des réviseurs d'entreprises”.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the terms
and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital, as

decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such one
tenth.

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold,
as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of article twenty-one, the general meeting of shareholders of the Company, or
the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case may be),
may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts
prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the
last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the sole
shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.
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Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of liqui-
dation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 30 June 2016.

Subscription - Payment

The appearing party hereby declares to subscribe to the 20,000 (twenty thousand) shares issued by the Company as
follows:

- Sino-Africa Mining International Limited, subscribes to 20,000 (twenty thousand) shares
All the shares have been fully paid up in cash, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand four hundred Euros (1,400.- EUR).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the company, representing the entirety of
the subscribed capital of the Company, passed the following resolutions:

1) Is appointed as sole manager of the Company Mr. Qiao Jiakun, with professional address at Unit 24, Building #1,
No.3 Wenlao Road, Jinshui District, Zhengzhou City, Henan, Republic of China and for an undetermined duration.

In accordance with article twelve of the articles of association, the Company shall be bound by the sole signature of its
sole manager, or in the case of plurality of managers by the joint signature of two managers.

2) The Company shall have its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg City, on the date at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le quatrième jour de septembre,
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

soussigné.

A comparu:
Sino-Africa Mining International Limited, une société constituée selon le droit des îles Cayman, ayant son siège social

au Floor 4, Willow House, Cricket Square, PO Box 2804, Grand Cayman, KY1-1112, Iles Cayman,
ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé à lui délivrée;
Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent

acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La partie comparante, agissant en cette qualité, ont requis du notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une

société à responsabilité limitée.

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts
(les «Statuts») et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).
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Art. 2. La dénomination de la société sera «Sino Feng Mining International S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir par
voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière
tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la Société le jugera
utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix que
la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant; de conclure, d'assister ou
de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute société holding, filiale ou toute
autre société liée d'une manière ou d'une autre à la Société ou toute société appartenant au même groupe de sociétés, tout
concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le
remboursement de toute somme empruntée.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte avec
les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance ou

du gérant unique (selon le cas).
Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg par décision de

l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions requises
par la Loi pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la com-
munication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provi-
soire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera
luxembourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de gérance ou le
gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
assemblées ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à 20.000 USD (vingt mille Dollars américains), représenté par 20.000 (vingt mille) parts
sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune.

Le montant du capital de la Société peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un nombre
de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.
Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.
Un tel rachat sera décidé au moyen d'une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés de l'associé

unique (selon le cas) dans les conditions requises pour la modification des Statuts, sous condition de proposer ce rachat à
chaque associé de même classe en proportion de leur pourcentage de participation dans le capital social ou dans la classe
de parts sociales concernée.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le montant des résultats réalisés depuis la fin du dernier
exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués
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sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu
d'une obligation légale ou statutaire.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil
de gérance, composé d'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement
associés.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés
prise à la majorité simple des voix ou par décision de l'associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut
être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

L'assemblée générale des associés ou par une décision de l'associé unique (selon le cas) peuvent révoquer à tout moment
et ad nutum le(s) gérant(s).

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) par
la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour agir
en toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec l'objet
social dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe
de deux gérants.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) peut, au cas par cas, subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associés de la Société.

Le conseil de gérance ou le seul gérant (selon le cas) détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de
ces agents, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.
Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui en cas d'égalité de voix, n'aura pas de voix pré-

pondérante. Le président pourra présider toutes les assemblées des conseils de gérance. En cas d'absence du président, le
conseil de gérance pourra être présidé par un gérant présent et nommé à cette occasion. Il peut également choisir un
secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant.
Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 jours

avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion
du conseil de gérance.

Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.
Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques

ou par tout autre moyen de communication approprié.
Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou

représentés.
Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé

précédemment lors d'une résolution du conseil de gérance.
Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-

gramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.
Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Les gérants du conseil de gérance peuvent assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence

ou par tout autre moyen de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion
de communiquer à un même moment, à condition qu'à aucun moment une majorité des gérants participant à la réunion ne
soit localisée dans le même pays étranger.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.
Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité des gérants est présente ou représentée.
Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés

à l'assemblée.
Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou par deux

gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou par deux gérants.
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Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs documents ayant
le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire téléfax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de communication approprié.

Art. 14. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:
La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq. Dans

ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par téléfax,
câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque associé émettra
son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède vingt-cinq, les décisions des associés sont prises en assemblée générale des associés.
Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les six mois de la clôture du dernier exercice
social. Toute autre assemblée générale des associés se tient dans la commune de Luxembourg à l'heure et au jour fixé dans
la convocation à l'assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et des résolutions écrites des associés sont proposées
par le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié
du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est adressée
à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour laquelle la con-
vocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.
Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de l'ordre

du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.
Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme,

télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être associé.
Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.
Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement

adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou de la première consultation, les associés sont

immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à la
majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représentée.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l'associé unique

et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er juillet et se termine le 30 juin.

Art. 18. Chaque année, à partir du 30 juin, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes des gérants, des commissaires (s'il en existe) et des associés envers la Société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte de
profits et pertes.

Si le nombre des associés excède vingt-cinq, une telle communication ne sera autorisée que pendant les quinze jours
précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 20. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs com-
missaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.
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Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale annuelle des
associés suivant leur nomination relative à l'approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) pourra/pourront être renouvelé
(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon
le cas) jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle suivante relative à l'approbation des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'Article 35 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, telle que modifiée, seront atteints, la Société confiera le contrôle
de ses comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés ou
par l'associé unique (selon le cas) parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises peuvent être nom-
més par résolution de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon le cas) qui décide des termes et
conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des dépenses, frais, charges et amortisse-
ments et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel

qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale est inférieure à ce seuil de 10 %.
Les associés, à la majorité prévue par la Loi ou l'associé unique (selon le cas) peuvent décider à tout moment qu'après

déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de leur parti-
cipation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article vingt-et-un, l'assemblée générale des associés de la Société ou l'associé
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le
gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en
réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, statuant sous les conditions requises pour la modification des statuts peuvent
décider la dissolution anticipée de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l'approbation d'au moins la moitié des associés représentant les trois
quarts du capital social, devra nommer un ou plusieurs liquidateur(s) personne(s) physique ou morale et déterminer les
mesures de liquidation, les pouvoirs des liquidateurs ainsi que leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata de leur participation dans le
capital de la Société.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 30 juin 2016.

Libération - Apports

Les parties comparantes déclarent par la présente souscrire aux 20.000 (vingt mille) parts sociales comme suit:
- Sino-Africa Mining International Limited, souscrit à 20.000 (vingt mille) parts sociales.
Toutes les parts sociales ont été et entièrement libérées par apport en numéraire, preuve en ayant été donnée au notaire.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille quatre cents Euros (1.400.- EUR).

Résolution des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés, représentant la totalité du capital social, exerçant les
pouvoirs de l'assemblée, ont pris les résolutions suivantes:
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1) M. Jiakun Qiao, demeurant professionnellement à Unit 24, Building #1, No.3 Wenlao Road, Jinshui District, Zhengz-
hou City, Henan, République de Chine, est nommé gérant et pour une durée indéterminée.

Conformément à l'article douze de ses statuts, la Société sera engagée par la signature de son gérant unique, et, en cas
de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

2) Le siège social de la Société est établi au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes comparantes
les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire le présent acte.
Signé: R. GALLIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 14 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29160. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154601/504.
(150169832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 septembre 2015.

First Consult s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 167.346.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social en date du 16 septembre 2015

Première résolution:

L'assemblée décide de changer les droits de signature de la façon suivante:
La société est valablement engagée en toutes circonstances soit par la signature individuelle du gérant technique soit

par la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif soit par la signature individuelle d'un des gérants
jusqu'à concurrence de 100.000 Euros.

Deuxième résolution:

La nouvelle adresse du gérant technique Monsieur Rechter Miran Michael est la suivante: 19, avenue Edmond Mesens
B-1040 Bruxelles

La nouvelle adresse du gérant administratif Monsieur Eric De Prince est la suivante: 36, rue Albert 1 er L-1117 Lu-
xembourg

Luxembourg, le 16 septembre 2015.
Un mandataire

Référence de publication: 2015154859/20.
(150170429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Financière Caravelle II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 187.803.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration en date du 3 août 2015

Est nommé administrateur de catégorie B, en remplacement de Monsieur Fabrice BONISCHO, administrateur démis-
sionnaire en date du 29 juillet 2015:

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Monsieur Pierre LENTZ terminera le mandat de l'administrateur démissionnaire qui viendra à échéance lors de l'as-
semblée générale ordinaire qui se tiendra en 2016.
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Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154843/16.
(150170440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Arcangel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 87, Grand-Rue.

R.C.S. Luxembourg B 200.017.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of September.
Before Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
LUCIOLE PATRIMOINE S.A., S.P.F., a public limited liability company (société anonyme), incorporated in and go-

verned by the laws of the Grand-duchy of Luxembourg, having its registered office at 87, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg,
not yet registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (the “Founder”),

here represented by Me François BROUXEL, Avocat à la Cour, with professional address in L-2320 Luxembourg, 69,
boulevard de la Pétrusse,

by virtue of a proxy given under private seal, such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder
and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it

Such appearing party, represented as here above stated, has requested the notary to draw up the following articles of
association of a public limited liability company (société anonyme) governed by the relevant laws of the Grand-Duchy of
Luxembourg and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, which is hereby
incorporated:

Title I. Form - Name - Duration - Registered office - Corporate Objects

Art. 1. Form - Name. There is hereby formed a public limited liability company (société anonyme) under the name of
ARCANGEL S.A. (hereafter the “Company”), governed by the present articles of association (hereafter the “Articles of
Association”) and by relevant laws of the Grand-Duchy of Luxembourg (the “Laws”), in particular the law of 10 August
1915 on commercial companies, as amended (the “Law of 1915”).

Art. 2. Duration.
2.1 The Company is established for an unlimited duration.
2.2 It may be dissolved at any time by a decision of the sole shareholder of the Company (the “Sole Shareholder”) or,

in case of plurality of shareholders, by decision of the general meeting of the Company (the “General Meeting”), voting
with the quorum and majority rules set by the Law of 1915 and/or by these Articles of Association for any amendment of
these Articles of Association.

2.3 The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder or of one of the shareholders
of the Company will not bring the Company to an end.

Art. 3. Registered Office.
3.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred within the munici-

pality by resolution of the board of directors of the Company (the “Board of Directors”), or as the case may be, by resolution
of the sole director of the Company (the “Sole Director”).

3.2 It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the General
Meeting or of the Sole Shareholder.

3.4 If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, as determined by the management of the Company, the registered office may be temporally transferred abroad until
the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the Company.

Art. 4. Corporate Objects.
4.1 The object of the Company is to provide services and advice on micro and macro- economic topics as well as business

management and all related or complementary services.
4.2 Furthermore the object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg

and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale,
exchange or otherwise of intellectual property assets, industrial property assets, stock, bonds, debentures, notes and other
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securities of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company
may also hold interests in partnerships.

4.3 The Company may borrow in any form and may issue bonds, without a public offer, which may be convertible and
may issue debentures.

4.4 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

4.5 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
in relation to real estate or in relation to tangible or intangible property and especially in relation with intellectual property
or industrial property.

Title II Share Capital - Shares

Art. 5. Share Capital - Increase in Share Capital.
5.1 The issued and subscribed share capital of the Company is set at fifty thousand Euros (EUR 50,000), represented

by fifty thousand (50,000) shares having a par value of one Euro (EUR 1) each (hereinafter the "Shares").
5.2 Each of the Shares gives right to one fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the

number of Shares in existence and is vested with voting right.
5.3 The authorized capital (the “Authorized Capital”) is fixed at one million Euros (EUR 1,000,000) to be divided into

one million (1,000,000) Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1) per Share. The Board of Directors or, as the
case may be, the Sole Director are/is authorized and empowered during a period ending five years after the publication
date of the Articles of Association in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to increase in one or several
times the subscribed share capital within the limits of the Authorized Capital by the issue of one or several Shares having
the same rights and obligations as the existing Shares.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the director(s)
may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the Shares to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the number of the Shares to be subscribed and issued, to determine if the Shares are to
be subscribed, inter alia, through in specie payments, contributions in kind, incorporation of reserves and/or retained
earnings, each time in accordance with the Law of 1915, with or without a premium issue.

The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director is specifically authorized to increase the share capital
of the Company within the limits of the Authorized Capital without reserving a pre-emption right to the existing shareholder
(s) of the Company.

The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director shall determine the place and date of the issue or the
successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new Shares and any
other conditions of such increases.

The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director may delegate to any duly authorized director or officer
of the Company or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for
Shares representing part or all of such increased amounts of capital.

5.4 Following each increase of the share capital realized and duly stated in the form provided for by the Law of 1915,
the first paragraph of this article will be amended so as to reflect the actual increase; such an amendment will be recorded
in authentic form by the Board of Directors or, as the case may be, by the Sole Director or by any person duly authorized
and for this purpose.

5.5 The authorized and the subscribed capital of the Company may also be increased or reduced in one or several times
by resolution of the Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, by a resolution of the General Meeting voting
with the quorum and majority rules set by the Articles of Association and/or the Law of 1915 for any amendment of these
Articles of Association.

Art. 6. Shares.
6.1 The Shares of the Company are in registered form only.
6.2 Each Share is entitled to one vote.
6.3 The Company will recognize only one holder per Share. In case a Share is held by more than one person, the Company

has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one person has been appointed as sole owner
in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder (usufruitier) and
bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor (constituant du gage) and a pledgee (créancier gagiste).

6.4 Unpaid amounts, if any, on issued and outstanding Shares may be called at any time at the discretion of the Board
of Directors or, as the case may be, of the Sole Director, provided however that calls shall be made on all the Shares in the
same proportion and at the same time.

6.5 The Shares may be redeemed by the Company within the limits set forth by the Law of 1915.

Art. 7. Shareholder Register.
7.1 A shareholder register (the “Shareholder Register”) shall be kept by the Company at its registered office, which shall

mention:
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(i) the name and address of each shareholder as notified to the Company;
(ii) the number of Shares held by each shareholder;
(iii) the amount paid-up on each Share; and
(iv) as the case may be from time to time, the date and details of any Shares transfer.
Each shareholder shall promptly notify to the Company any change thereof.
7.2 The Shareholder Register will be available for inspection by any shareholder of the Company.
7.3 In accordance with article 40 of the Law of 1915, ownership of Shares will be established by an entry in the

Shareholder Register and certificates of these entries will be taken from a counterfoil register and signed by the Permanent
Chairman (as this term is defined thereafter) and one other director of the Company or, as the case may be, by the Sole
Director.

Title III General Meetings

Art. 8. Powers of General Meetings. Any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations
of the Company.

Art. 9. Annual General Meetings - Other General Meetings - Proceedings - Vote.
9.1 Each year, an annual General Meeting shall be held in relation to the annual accounts of the Company at the registered

office of the Company or at such other place as may be specified in the notice of the meeting, on the first Tuesday in June
of each year at 2:00 p.m. Central European Time (the “Annual General Meeting”).

If such day is a legal holiday, the Annual General Meeting shall be held on the next following business day.
9.2 In case of plurality of shareholders, the shareholders of the Company may meet in other General Meetings upon a

call of the Sole Director or of the Board of Directors as the case may be, or, if exceptional circumstances require by any
two directors acting jointly.

The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director shall call a General Meeting whenever a group of
shareholders representing at least one tenth (10%) of the share capital requires so. In such case, the requesting shareholders
must indicate the agenda of the meeting.

9.3 Convening notices shall be sent to the shareholders of the Company via registered letter not less than eight (8) days
prior to the day set for the General Meeting, which convening notices shall specify the time and place of the General Meeting
as well as the agenda of this meeting.

9.4 If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and if they state that they
have been informed of the agenda of this meeting, the General Meeting may be held without prior notice or publication.

9.5 Any shareholders of the Company may act at any General Meeting by appointing another person, who needs not to
be a shareholder of the Company, as his proxy in writing.

9.6 Any shareholders of the Company may participate in any General Meeting by conference call or by other similar
means of communication enabling all the persons taking part in the General Meeting to hear one another and to communicate
with one another.

A General Meeting may also be held by conference call only.
The participation in a General Meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The

minutes of any such General Meeting shall however be approved and signed by all the shareholders of the Company present
at such a meeting.

9.7 The Board of Directors, or as the case may be the Sole Director, may determine all other conditions that must be
fulfilled in order for the shareholders of the Company to take part in a General Meeting.

9.8 Before commencing any deliberations, the shareholders of the Company shall elect the chairman of the General
Meeting who shall appoint the secretary and the scrutineer. The chairman, the secretary and the scrutineer form the bureau
of the General Meeting (the “Bureau”).

9.9 The minutes of the General Meeting will be signed by the members of the Bureau and by any shareholder present
or represented at this General Meeting.

9.10 However, if decisions of the General Meeting have to be certified, copies or extracts for use in court or elsewhere
must be signed by the chairman of the General Meeting or any two other directors of the Company.

9.11 Except as otherwise required by the Law of 1915 or by the Articles of Association, resolutions at a General Meeting
will be passed by a simple majority of those shareholders present or represented.

9.12 The Articles of Association may, at any time, be amended by a decision taken by the Sole Shareholder or, in case
of plurality of shareholders, by a two third (2/3) majority of the shareholders of the Company present or represented at the
extraordinary General Meeting convened for this purpose, representing at least fifty percent (50%) of the Company’s share
capital in accordance with the provisions of article 67-1 of the Law of 1915.

9.13 The shareholder(s) of the Company may change the nationality of the Company by unanimous decision.
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Art. 10. Sole Shareholder.
10.1 If the Company has only one shareholder, this Sole Shareholder exercises all the powers of the General Meeting.
10.2 The resolutions of the Sole Shareholder which are taken in the scope of the first paragraph are to be recorded in

minutes or drawn-up in writing.
10.3 Moreover, agreements entered into between the Sole Shareholder and the Company shall be recorded on minutes

or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations entered into under normal
conditions.

Title IV. Management

Art. 11. Board of Directors - Representation.
11.1 The Company can be managed by a Sole Director in case where the Company has a Sole Shareholder, or by a

Board of Directors composed of at least three (3) directors, who need not to be shareholders of the Company.
The Board of Directors may be composed of one or several class A director(s) and on or several class B director(s).
11.2 The director(s) is/are appointed by the Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, by the General

Meeting which shall determine their number, and fix the term of their office, which shall not exceed six (6) years, as well
as their remuneration (if any).

11.3 The director(s) of the Company shall hold office until their successors are elected.
11.4 The director(s) may be removed at any time, without cause (ad nutum), by a resolution of the Sole Shareholder or,

in case of plurality of shareholders, by a resolution of the General Meeting adopted by a simple majority of the shareholders
present or represented.

11.5 In the event of one or more vacancies on the Board of Directors by reason of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect by cooptation a temporary director to fill such vacancy. In this case, the Sole Shareholder
or, in case of plurality of shareholders, the General Meeting ratifies the election at its next meeting.

11.6 The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director is vested with the broadest powers to perform all
acts of administration and disposition on behalf of the Company in its interests: all powers not expressly reserved by the
Law of 1915 or by the Articles of Association to the Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, to the General
Meeting fall within the competence of the Board of Directors or, as the case may be, of the Sole Director.

11.7 In all circumstances, the Company shall be bound towards third parties by (i) the signature of the Sole Director or
by (ii) the joint signature of two directors or by (iii) the joint signatures or single signature of any persons to whom such
signatory power has been delegated by the Sole Director or the Board of Directors, within the limits of such power.

11.8 The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director may further delegate its powers to conduct the
daily management and affairs of the Company (gestion journalière) and the representation of the Company for such ma-
nagement and affairs, with prior consent of the General Meeting or the Sole Shareholder, to any director(s) of the Company
or to any committee (the members of which need not to be directors of the Company) deliberating under such terms and
with such powers as the Board of Directors or the Sole Director shall determine.

The Company shall be validly bound towards third parties by the signature of the managing director (administrateur-
délégué) in any matters which are part of the daily management of the Company.

11.9 The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director may also confer special mandates to any person
(s), who need not to be directors of the Company, appoint and dismiss all officers and employees of the Company, and fix
their emoluments (if any).

Art. 12. Meetings of the Board of Directors.
12.1 In case of plurality of directors, the Board of Directors shall choose from among its members a permanent chairman

(the “Permanent Chairman”) who shall chair the meetings of the Board of Directors (the “Board Meetings”). The Permanent
Chairman will not have a second or casting vote. In case of absence of the Permanent Chairman, another director of the
Company shall chair the relevant Board Meeting (the “Chairman Pro-Tempore”).

The Board of Directors may also choose a secretary (the “Secretary”), who needs not to be a director of the Company,
who shall be responsible for keeping the minutes of the Board Meetings.

12.2 The Board of Directors shall meet upon call by the Chairman, or any director, at the place and date indicated in the
notice of the meeting.

12.3 Written or verbal notice of any Board Meeting shall be given by any appropriate means of communication to all
directors of the Company at least twenty-four (24) hours in advance of the hour set for such a meeting, except in circums-
tances of emergency in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting.

12.4 This notice may be waived by the consent in writing or by telegram, telex, telefax, or by e-mail of each director of
the Company. Separate notice shall not be required for individual Board Meetings held at times and places prescribed in a
schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

12.5 The Board Meetings will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented at a
meeting.

144687



L U X E M B O U R G

12.6 Any director of the Company may attend the Board Meeting by means of telephone conference or videoconference
or by other similar means of communication allowing the identification of such director and allowing all the persons taking
part in the meeting to hear and speak to one another. The participation in a Board Meeting by these means is deemed
equivalent to a participation in person at such meeting. A Board Meeting held by these means of communication (either
partially or entirely) shall be deemed to be held at the registered office of the Company in Luxembourg. In such case, the
minutes of the Board Meeting shall however be approved and signed by all the directors of the Company present at such
meeting.

12.7 Any director of the Company may act at any Board Meeting by appointing in writing or by telegram, telex or
telefax, or by e-mail another director of the Company as his proxy.

12.8 Director’s votes may also be cast in writing or by cable, telegram, telex or telefax, or by e-mail, phone, or by
teleconferencing or other telecommunications media.

12.9 The Board of Directors may only deliberate or act validly if at least a majority of the directors of the Company is
present or represented at a Board Meeting, such majority shall include the positive vote of at least one class A director and
one class B director.

12.10 Decisions at a Board Meeting shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such
meeting.

12.11 All Board Meetings shall be held in Luxembourg.
12.12 In case of urgency, a written decision, signed by all the directors of the Company, is proper and valid as though

it had been adopted at a Board Meeting duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document
or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several directors of the
Company.

Art. 13. Minutes of the Board Meetings.
13.1 The decisions of the Board of Directors will be recorded in minutes and signed by the Permanent Chairman or, in

his absence, by the Chairman Pro-Tempore or by any two directors of the Company. Any proxies will remain attached
thereto.

13.2 Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the Permanent Chairman or, in his absence, by the Chairman Pro-Tempore and the Secretary or by two directors of the
Company.

13.3 In case the Company is managed by a Sole Director, this Sole Director can validly pass resolutions while signing
the relevant minutes.

Art. 14. Liability - Indemnification.
14.1 In the execution of their mandate, the directors are not held personally responsible for the obligations of the

Company. As agents of the Company, they are liable for the correct performance of their duties.
14.2 The Company may indemnify any director or officer and his heirs, executors and administrators, against expenses

reasonably incurred by such director or officer and his heirs, executors and administrators in connection with any action,
suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been a director or officer of the
Company or, at his request, of any other corporation of which the Company is a shareholder or creditor and from which
he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action,
suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.

In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach
of duty.

The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Title V. Accounts

Art. 15. Financial Year. The financial year of the Company shall begin on the first day of January of each year and shall
terminate on the thirty-first day of December of the same year.

Art. 16. Annual Accounts.
16.1 As at the end of each financial year, the balance sheet and the profit and loss accounts are drawn up by the Board

of Directors or, as the case may be, by the Sole Director, in accordance with the Laws and the Luxembourg accounting
practice.

16.2 The annual accounts shall then be submitted to the Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, to the
Annual General Meeting for approval.

16.3 At the latest one (1) month prior to the approval of the annual accounts of the Company, the Board of Directors or,
as the case may be, the Sole Director will submit the Company's annual accounts together with its report and such other
documents as may be required by the Law of 1915 to the statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes) or approved
independent auditor(s) (réviseur(s) d’entreprises agréé(s)) who will thereupon draw up his report.
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16.4 Fifteen (15) days before the approval of the annual accounts of the Company, the annual accounts, the Board of
Directors' report or, as the case may be, the report of the Sole Director, the statutory auditor(s) or approved independent
auditor(s)'s report and such other documents as may be required by article 73 of the Law of 1915 shall be deposited at the
registered office of the Company where they will be available for inspection by the shareholder(s) of the Company during
regular business hours.

Art. 17. Profits - Reserves.
17.1 The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, charges and provisions,

such as approved by the Annual General Meeting or, as the case may be, by the Sole Shareholder, represents the net profit
of the Company.

17.2 Each year, five percent (5%) of the annual net profits of the Company, shall be allocated to the legal reserve account
of the Company. This allocation ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the share capital
of the Company.

Art. 18. Dividends.
18.1 The Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, the General Meeting may resolve to distribute divi-

dends to the shareholder(s) of the Company in proportion to the Shares held.
18.2 Any dividends declared shall be paid at such places and at such times within twelve (12) months of the relevant

dividends having been declared as the Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director may determine. The
Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, the General Meeting may authorize the Board of Directors or, as
the case may be, the Sole Director to pay a dividend in two or more installments and may confer upon the Board of Directors
or the Sole Director a discretion in determining the amount of the second and any subsequent installment provided that, in
exercising any such discretion, the Board of Directors or the Sole Director shall not permit the aggregate amount of such
installments to exceed the amount of the dividend authorized by the Sole Shareholder or the General Meeting.

18.3 The Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, the General Meeting may further authorize the Board
of Directors or, as the case may be, the Sole Director, to pay dividends in any currency other than that in which the balance
sheet is drawn up and to determine at its absolute discretion the rate of exchange to be used in translating the dividend into
the currency in which payment thereof is to be made.

18.4 Payment of dividends to the shareholder(s) of the Company shall be made by any means as the Board of Directors
or, as the case may be, the Sole Director may determine. The Company shall not be responsible for any form of payment
lost in transmission.

18.5 All dividends unclaimed for a period of five (5) years after having been declared or such other period as may be
stipulated by the provisions of Laws shall be forfeited and shall revert to the Company.

Title VI. Supervision of the Company

Art. 19. Statutory auditor(s) - Approved independent auditor.
19.1 The operations of the Company and/or the books and accounts of the Company, shall be supervised and/or reviewed

as the case may be by one or several statutory auditor(s) which may be shareholder(s) or not of the Company.
The Sole Shareholder or, in case of plurality of shareholders, the General Meeting shall appoint the statutory auditor(s),

and shall determine their number, remuneration (if any) and term of office which may not exceed six (6) years.
The statutory auditor(s) may be removed at any time without cause (ad nutum) by the Sole Shareholder or, in case of

plurality of shareholders, by the General Meeting pursuant to a resolution adopted by a simple majority of the shareholders
present or represented.

19.2 An approved independent auditor may be appointed in lieu of the statutory auditor(s) and shall be appointed
whenever the exemption provided by article 69 (2) of the law of 19 December 2002 concerning the register of commerce
and companies as well as bookkeeping and annual accounts of companies and modifying some other legal dispositions, as
amended, does not apply.

Title VII. Winding up - Miscellaneous

Art. 20. Winding up.
20.1 In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who

may be physical persons or legal entities) appointed by the General Meeting or, as the case may be, by the Sole Shareholder
resolving to proceed to such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

20.2 The power of the director(s) will come to an end upon the appointment of the liquidator(s).
20.3 After the payment of all third parties debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect,

shareholder(s) of the Company will then be entitled to the remainder net liquidation proceeds (if any) on a pro rata basis,
according to the number of Shares held in the Company’s share capital.

Art. 21. Miscellaneous. All matters not governed by these Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws and in particular with the Law of 1915.
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Transitory disposition

By derogation to article 16 of the Articles of Association, the first financial year of the Company shall begin on the date
of the incorporation of the Company and terminate on 31 December 2015.

Subscription and payment

The Founder, represented as here above stated, declared subscribing to fifty thousand (50,000) Shares, each having a
nominal value of one Euro (EUR 1) and to fully pays them up, by way of contribution in cash so that the amount of fifty
thousand Euros (EUR 50,000) is at the free disposal of the Company - evidence of which has been given to the undersigned
notary.

Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing person, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The registered office is established in 87, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg.
2) The number of directors is fixed at one (1) and that of the statutory auditors at one (1).
3) As allowed by Law and the Articles, Mr. Marc AMBROISIEN, born on 8 March 1962 in Thionville, France, residing

at 32, Boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, is appointed as sole director and will exercise the powers devolving
on the board of directors of the Company.

4) The limited liability company “LUX-FIDUCIAIRE CONSULTING S.à r.l.”, with registered office at 12, rue Saint
Zithe, L-2763 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 49.280, is
appointed as statutory auditor of the Company.

5) The mandates of the sole director and the statutory auditor will expire at the general annual meeting which will
approve the accounts as at 31.12.2015.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the Law of 1915 and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,200 (one thousand two hundred Euros).

Statement

The undersigned Notary who understands and speaks English stated herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of divergences between the English and French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, represented as here above stated, he signed

together with the Notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix septembre.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
LUCIOLE PATRIMOINE S.A., S.P.F., une société anonyme constituée et régie par les lois du Grand-duché de Lu-

xembourg, ayant son siège social au 87, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg, en cours d’inscription au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg (le «Fondateur»),

ici représentée par Maître François BROUXEL, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à L-2320 Luxem-
bourg, 69, boulevard de la Pétrusse,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le
mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire d'acter les statuts suivants d'une société
anonyme régie par les lois applicables au Grand-Duché de Luxembourg et notamment par la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle qu’amendée, qui est constituée par les présentes:
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Titre I er . Forme - Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er . Forme - Nom.
1.1. Il est constitué par cet acte une société anonyme dénommée ARCANGEL S.A. (la «Société»), régie par les présents

statuts (ci-après les «Statuts») et par les lois actuellement en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois»), no-
tamment par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).

Art. 2. Durée.
2.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
2.2 La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'actionnaire unique de la Société (l'«Actionnaire Uni-

que») ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par une décision de l'assemblée générale de la Société (l'«Assemblée Générale»)
délibérant aux conditions de quorum et de majorité prévues par la Loi de 1915 et/ou par les présents Statuts exigées pour
toute modification de ces Statuts.

2.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite
de l'Actionnaire Unique ou de l'un des actionnaires de la Société.

Art. 3. Siège Social.
3.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré en tout autre lieu au sein de la

municipalité par une résolution du conseil d’administration de la Société (le «Conseil d’Administration»), ou le cas échéant,
par une résolution de l'administrateur unique de la Société (l'«Administrateur Unique»).

3.2 Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'Assemblée Générale
ou de l'Actionnaire Unique.

3.3 Si des événements d’ordre politique, économique ou social interviennent ou sont imminents et de nature à compro-
mettre l'activité normale de la Société au siège social ou la communication entre ce siège et des personnes à l'étranger, tels
que définis par la gérance de la Société, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu’à cessation
complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de son siège social restera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires seront
prises et portées à la connaissance de toute partie intéressée par la gérance de la Société.

Art. 4. Objet Social.
4.1 L'objet de la Société est de fournir des services et des conseils en matière micro et macro-économique ainsi qu'en

gestion d'entreprise et toutes les prestations annexes ou complémentaires.
4.2 La Société a également pour objet la prise de participations, sous quelques formes que ce soit, dans des sociétés

luxembourgeoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert
par vente, échange ou autre, d'actifs de propriété intellectuelle, d'actifs de propriété industrielle, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, et la propriété, l'administration, le dévelop-
pement et la gestion de son portefeuille. La société peut en outre prendre des participations dans des sociétés de personnes.

4.3 La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations qui pourront être convertibles
(a condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l'émission de reconnaissances de dettes.

4.4 D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle et
de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile a l'accomplissement et au développement de son objet.

4.5 La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute trans-
action sur des biens mobiliers ou immobiliers et spécialement de propriété intellectuelle ou industrielle.

Titre II. Capital social - Actions

Art. 5. Capital Social - Augmentation de Capital Social.
5.1 Le capital social de la Société émis et souscrit est fixé à cinquante mille Euros (50.000 EUR) représenté par cinquante

mille (50.000) actions ayant une valeur nominale d’un Euro (1 EUR) chacune (ci-après les «Actions»).
5.2 Chaque Action donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le nombre

d’Actions existantes et est assortie du droit de vote.
5.3 Le capital autorisé (le «Capital Autorisé») est établi à un million d’Euros (EUR 1.000.000) divisé en un million

(1.000.000) d’Actions d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1) par Action. Le Conseil d’Administration, ou le cas échéant,
l'Administrateur Unique, est autorisé durant une période de cinq années à compter de la date de publication des Statuts
dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à augmenter, en une ou plusieurs fois le capital social souscrit
dans les limites du Capital Autorisé par l'émission d’une ou plusieurs Actions ayant les mêmes droits et obligations que
les Actions existantes.

Le montant du capital social ainsi augmenté peut être souscrit et émis selon les conditions déterminées par le(s) admi-
nistrateur(s), notamment s’agissant de la souscription et du paiement des Actions à souscrire et émettre, de la détermination
de la date et du nombre d’Actions à souscrire et émettre, du mode de souscription, à savoir inter alia, par paiement en
numéraire, apport en nature ou incorporation de réserves, et/ou bénéfices non distribués, dans les conditions de la Loi de
1915, avec ou sans émission de prime.
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Le Conseil d’Administration ou le cas échéant, l'Administrateur Unique, est spécifiquement autorisé à augmenter le
capital social de la Société dans les limites du Capital Autorisé sans réserver un droit de préemption à l'/aux actionnaire(s)
existant de la Société.

Le Conseil d’Administration ou le cas échéant, l'Administrateur Unique, déterminera l'endroit et la date d’émission ou
des émissions successives, le prix d’émission, les conditions de la souscription et de paiement des nouvelles Actions ainsi
émises et toutes autres conditions applicables à de telles augmentations.

Le Conseil d’Administration ou le cas échéant, l'Administrateur Unique, peut déléguer à tout administrateur dûment
autorisé ou agent de la Société ou à toute autre personne dûment autorisée, les devoirs d’accepter des souscriptions et
recevoir le paiement des Actions représentant une partie ou l'ensemble des montants augmentés du capital.

5.4 Suite à chaque augmentation du capital social réalisé et dûment acté sous la forme prévue par la Loi de 1915, le
premier paragraphe de cet article sera modifié afin de refléter l'augmentation de capital opérée. Une telle modification sera
enregistrée par acte authentique par le Conseil d’Administration, ou le cas échéant l'Administrateur Unique, ou par toute
personne dûment autorisée à cette fin.

5.5 Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peuvent également être augmentés ou réduits en une ou plusieurs
fois sur décision de l'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, sur décision de l'Assemblée Générale votant
selon les règles de quorum et de majorité établies par les Statuts et/ou la Loi de 1915 pour toute modification de ces Statuts.

Art. 6. Actions.
6.1 Les Actions de la Société sont émises sous forme nominative exclusivement.
6.2 Chaque Action donne droit à un vote.
6.3 La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par Action. Si une Action est détenue par plus d'une personne, la Société

a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette Action aussi longtemps qu'une personne n'aura pas été
désignée comme en étant le seul propriétaire vis-à-vis de la Société. La même règle s’appliquera en cas de conflit entre un
usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un constituant de gage et un créancier gagiste.

6.4 Les montants impayés le cas échéant des Actions émises et en circulation, peuvent être demandés à tout moment à
la discrétion du Conseil d’Administration ou le cas échéant, de l'Administrateur Unique, dans la mesure cependant où ces
demandes doivent être effectuées sur toutes les Actions dans la même proportion et au même moment.

6.5 Les Actions peuvent être rachetées par la Société dans les limites et selon les conditions fixées par la Loi de 1915.

Art. 7. Registre des Actionnaires.
7.1 Un registre d’actionnaires (le «Registre d’Actionnaires») sera tenu par la Société à son siège social, et devra men-

tionner:
(i) le nom et l'adresse de chaque actionnaire tels que notifiés à la Société;
(ii) le nombre d’Actions détenues par chaque actionnaire;
(iii) le montant libéré de chaque Action; et
(iv) le cas échéant, la date et les détails de tout transfert d’Actions.
Chaque actionnaire doit notifier sans délai toute modification concernant ces données à la Société.
7.2 Le Registre d’Actionnaires sera disponible pour consultation par tout actionnaire de la Société.
7.3 Selon les termes de l'article 40 de la Loi de 1915, la propriété des Actions est établie par une inscription sur le Registre

d’Actionnaires et des certificats constatant ces inscriptions seront pris d’un registre souche et signés par le Président
Permanent (tel que ce terme est défini ci-après) et par un autre administrateur de la Société, ou, le cas échéant, par l'Ad-
ministrateur Unique.

Titre III. Assemblées Générales

Art. 8. Pouvoirs des Assemblées Générales. Toute Assemblée Générale régulièrement constituée représentera l'inté-
gralité des actionnaires de la Société. Elle sera investie des pouvoirs les plus étendus pour décider, réaliser ou ratifier tous
les actes en relation avec les activités de la Société.

Art. 9. Assemblées Générales Annuelles - Autres Assemblées Générales - Procédure - Vote.
9.1 Chaque année, une Assemblée Générale annuelle relative aux comptes annuels de la Société devra être tenue au

siège social de la Société, ou à tout autre endroit comme il aura pu être indiqué dans la convocation de l'assemblée, le
premier mardi du mois de juin de chaque année à 14.00 heures (heure d’Europe Centrale) (l'«Assemblée Générale An-
nuelle»).

Si un tel jour est férié, l'Assemblée Générale Annuelle devra être tenue le premier jour ouvrable suivant.
9.2 En cas de pluralité d’actionnaires, les actionnaires de la Société peuvent se réunir dans le cadre d’autres Assemblées

Générales sur demande de l'Administrateur Unique ou du Conseil d’Administration le cas échéant, ou, si des circonstances
exceptionnelles le requièrent par deux administrateurs agissant de manière conjointe.

Le Conseil d’Administration ou le cas échéant, l'Administrateur Unique, est tenu de convoquer une Assemblée Générale
dès qu’un groupe d’actionnaires représentant au moins un dixième (10%) du capital social en fait la demande. Dans ce cas,
les actionnaires ayant sollicité une telle convocation doivent indiquer l'ordre du jour de l'assemblée.
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9.3 Des convocations doivent être envoyées aux actionnaires de la Société par lettre recommandée au moins huit (8)
jours avant le jour déterminé pour l'Assemblée Générale, laquelle convocation doit préciser le moment et le lieu de l'As-
semblée Générale ainsi que l'ordre du jour de cette assemblée.

9.4 Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une Assemblée Générale et qu’ils déclarent qu’ils
ont été informés de l'ordre du jour de cette assemblée, l'Assemblée Générale peut être tenue sans convocation préalable ou
publication.

9.5 Les actionnaires de la Société peuvent agir à toute Assemblée Générale en désignant une autre personne, qui n’a pas
besoin d’être un actionnaire de la Société, comme son mandataire.

9.6 Les actionnaires de la Société peuvent participer à toute Assemblée Générale par conférence téléphonique ou tout
autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes participant à l'Assemblée Générale de s'entendre
et de se parler.

Une Assemblée Générale peut également être tenue uniquement par conférence téléphonique.
La participation à une telle Assemblée Générale par ces moyens équivaut à la participation en personne à cette Assem-

blée. Le procès-verbal d’une telle Assemblée Générale doit cependant être approuvé et signé par tous les actionnaires de
la Société présents à une telle assemblée.

9.7 Le Conseil d’Administration ou le cas échéant l'Administrateur Unique, peut déterminer toutes les autres conditions
qui doivent être remplies pour permettre aux actionnaires de la Société de participer à une Assemblée Générale.

9.8 Avant de commencer toutes délibérations, les actionnaires de la Société élisent le président de l'Assemblée Générale
qui nommera à son tour le secrétaire et le scrutateur. Le président, le secrétaire et le scrutateur forment le bureau de
l'Assemblée Générale (le «Bureau»).

9.9 Le procès-verbal de l'Assemblée Générale sera signé par les membres du Bureau et par tout actionnaire présent ou
représenté à cette Assemblée Générale.

9.10 Cependant, si des décisions de l'Assemblée Générale doivent être certifiées lorsqu’elles sont produites en justice,
des copies ou des extraits seront signés par le président de l'Assemblée Générale ou deux administrateurs de la Société.

9.11 Sauf indication contraire de la Loi de 1915 ou des Statuts, les résolutions d’une Assemblée Générale seront prises
par une majorité simple des actionnaires présents ou représentés.

9.12 Les Statuts peuvent à tout moment être modifiés par une décision prise par l'Actionnaire Unique ou, en cas de
pluralité d’actionnaires, par une majorité des deux tiers (2/3) des actionnaires de la Société présents ou représentés à
l'Assemblée Générale extraordinaire convoquée pour ce propos, représentant au moins cinquante pour cent (50%) du capital
social de la Société, ce conformément aux dispositions de l'article 67-1 de la Loi de 1915.

9.13 Le(s) actionnaire(s) de la Société peut/peuvent changer la nationalité de la Société par une décision unanime.

Art. 10. Actionnaire Unique.
10.1 Si la Société n'a qu'un actionnaire, cet Actionnaire Unique exerce tous les pouvoirs de l'Assemblée Générale.
10.2 Les décisions de l'Actionnaire Unique prises dans le cadre du premier paragraphe seront inscrites dans un procès-

verbal ou consignées par écrit.
10.3 De plus, les contrats conclus entre l'Actionnaire Unique et la Société seront documentés sur un procès-verbal ou

établis par écrit. Néanmoins, cette dernière disposition ne sera pas applicable aux opérations courantes conclues dans les
conditions commerciales normales.

Titre IV. Gérance

Art. 11. Conseil d’Administration - Représentation.
11.1 La Société peut être gérée par un Administrateur Unique dès lors que la Société a un Actionnaire Unique, ou par

un Conseil d’Administration composé d’au moins trois (3) administrateurs, qui n’ont pas besoin d’être actionnaires de la
Société.

Le Conseil d’Administration pourra être composé d’un ou plusieurs administrateurs de catégorie A et un ou plusieurs
administrateurs de catégorie B.

11.2 Le(s) administrateur(s) est/sont nommé(s) par l'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par
l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, fixe le terme de leur mandat, qui ne doit pas excéder six (6) ans, et le
cas échéant, leur rémunération.

11.3 Le(s) administrateur(s) de la Société est/sont maintenu(s) en fonction jusqu'à ce que son/leurs successeur(s) soit/
soient nommé(s).

11.4 Le(s) administrateur(s) est/sont révocable(s) à tout moment sans motif (ad nutum), par résolution de l'Actionnaire
Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par une résolution de l'Assemblée Générale adoptée par une majorité simple
des actionnaires présents ou représentés.

11.5 En cas d'une ou plusieurs vacances au sein du Conseil d’Administration pour cause de mort, retraite ou autre, les
administrateurs restants pourront choisir par cooptation un administrateur temporaire pour pallier une telle vacance. Dans
un tel cas, l'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, l'Assemblée Générale, ratifie l'élection à sa prochaine
assemblée.
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11.6 Le Conseil d’Administration ou le cas échéant l'Administrateur Unique, est investi des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tout acte d’administration et de disposition au nom et dans l'intérêt de la Société: tous les pouvoirs non
expressément réservés par la Loi de 1915 ou les Statuts à l'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, à
l'Assemblée Générale seront de la compétence du Conseil d’Administration, ou le cas échéant de l'Administrateur Unique.

11.7 En toutes circonstances, la Société sera engagée à l'égard des tiers par (i) la signature de l'Administrateur Unique,
(ii) la signature conjointe de deux administrateurs ou (iii) la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui un tel
pouvoir de signature aura été délégué par l'Administrateur Unique ou le Conseil d’Administration, dans les limites de ce
pouvoir.

11.8 Le Conseil d’Administration ou le cas échéant l'Administrateur Unique, peut par ailleurs déléguer ses pouvoirs de
conduire la gestion journalière de la Société et la représentation de la Société pour une telle gestion, avec le consentement
préalable de l'Assemblée Générale ou de l'Actionnaire Unique, à tout administrateur de la Société ou à tout comité (dont
les membres n'ont pas besoin d’être administrateurs de la Société) délibérant en vertu des conditions et des pouvoirs que
le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique aura déterminé.

La Société sera liée à l'égard des tiers par la signature de l'administrateur-délégué dans toutes les affaires relevant de la
gestion journalière de la Société.

11.9 Le Conseil d’Administration ou le cas échéant l'Administrateur Unique, peut également conférer des mandats
spéciaux à toute personne, qui n’a pas besoin d’être administrateur de la Société, nommer ou licencier tous les agents et
employés de la Société, et fixer le cas échéant leur rémunération.

Art. 12. Réunions du Conseil d’Administration.
12.1 En cas de pluralité d’administrateurs, le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres un président perma-

nent (le «Président Permanent») qui doit présider les réunions du Conseil d’Administration (les «Réunions du Conseil»).
Le Président Permanent n’aura pas de second vote ni de vote prépondérant. En cas d’absence du Président Permanent, un
autre administrateur de la Société présidera le Conseil d’Administration (le «Président Pro-Tempore»).

Le Conseil d’Administration peut également choisir un secrétaire (le «Secrétaire»), qui n'a pas besoin d'être adminis-
trateur de la Société, et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des Réunions du Conseil.

12.2 Le Conseil d’Administration se réunit sur demande du Président ou de tout administrateur, au lieu et date indiqués
dans la convocation de la réunion.

12.3 Une convocation écrite ou orale de toute Réunion du Conseil doit être adressée, par tous moyens de communication
appropriés, à tous les administrateurs de la Société au moins vingt-quatre (24) heures avant l'heure fixée pour la réunion,
exceptée en cas d'urgence pour lequel la nature des circonstances d'urgence doit être mentionnée dans la convocation de
l'assemblée.

12.4 Cette convocation peut être écartée par accord écrit ou par télégramme, télex ou télécopie ou par e-mail de chaque
administrateur de la Société. Des convocations séparées ne sont pas requises pour des Réunions du Conseil tenues à des
lieux et heures prescrites dans un programme préalablement adopté par une résolution du Conseil d’Administration.

12.5 Les Réunions du Conseil seront dûment tenues sans convocation préalable si tous les administrateurs sont présents
ou dûment représentés aux réunions en question.

12.6 Tous les administrateurs de la Société pourront assister à la Réunion du Conseil par voie de téléconférence ou
vidéoconférence ou par d’autres moyens de communication similaires permettant l'identification de ces administrateurs et
permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s'entendre et de se parler. La participation à une telle Réunion
du Conseil par ces moyens équivaut à la participation en personne à une telle réunion. Une Réunion du Conseil tenue par
ces moyens de communication (soit partiellement soit entièrement) est considérée comme étant tenue au siège social de la
Société au Luxembourg. Dans ce cas, le procès-verbal de la Réunion du Conseil doit cependant être approuvé et signé par
tous les administrateurs de la Société présents à cette réunion.

12.7 Tout administrateur de la Société peut prendre part à une Réunion du Conseil en donnant pouvoir par écrit ou par
télégramme, télex, télécopie ou e-mail à un autre administrateur de la Société de le représenter.

12.8 Les votes des administrateurs peuvent être également effectués par écrit ou par télégramme, télex, télécopie, e-
mail, par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommunication.

12.9 Le Conseil d’Administration ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité des administrateurs
de la Société est présente ou représentée à la Réunion du Conseil, cette majorité devant inclure au moins un administrateur
de catégorie A et un administrateur de catégorie B.

12.10 Les décisions à une Réunion du Conseil sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou repré-
sentés à cette réunion.

12.11 Toutes les Réunions du Conseil doivent être tenues au Luxembourg.
12.12 En cas d’urgence, une résolution écrite, signée par tous les administrateurs de la Société, a les mêmes effets que

les résolutions votées lors d'une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée
sur un seul document ou sur plusieurs documents séparés ayant le même contenu et chacun d’eux signé par un ou plusieurs
administrateurs de la Société.
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Art. 13. Procès-verbal des Réunions du Conseil.
13.1 Les décisions du Conseil d’Administration seront inscrites sur un procès-verbal et signées par le Président Perma-

nent ou, en son absence, par le Président Pro-Tempore ou par deux administrateurs de la Société. Toute procuration y restera
jointe.

13.2 Les copies ou extraits de tels procès-verbaux qui peuvent être produits en justice ou à toute autre occasion sont
signés par le Président Permanent, ou, en son absence, par le Président Pro-Tempore et le Secrétaire ou par deux adminis-
trateurs de la Société.

13.3 Si la Société est gérée par un Administrateur Unique, cet Administrateur Unique peut valablement prendre des
décisions en signant le procès-verbal concerné.

Art. 14. Responsabilité - Indemnisation.
14.1 Dans l'exécution de leur mandat, les administrateurs ne sont pas responsables personnellement des engagements

de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils sont responsables de l'exercice correct de leurs obligations.
14.2 La Société peut indemniser tout administrateur ou agent et ses héritiers légaux, exécuteurs testamentaires et ad-

ministrateurs, au titre de toutes dépenses raisonnablement encourues par un tel administrateur ou agent et ses héritiers
légaux, exécuteurs testamentaires et administrateurs en relation avec toute action, poursuite ou procédure auxquelles il peut
être partie en raison de son rôle présent ou passé d’administrateur ou agent de la Société ou, à sa demande, de toute autre
entreprise dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et de laquelle il ne peut être indemnisé, sauf en relation avec
des affaires concernant lesquelles il serait condamné lors d’une telle action, poursuite ou procédure pour négligence grave
ou mauvaise gestion.

En cas de règlement, une indemnisation doit être donnée seulement en relation avec les affaires couvertes par le règle-
ment, la Société étant informée par son conseil juridique que la personne à indemniser n’a pas commis de manquement à
ses devoirs.

Ce droit à indemnisation n’exclut pas d’autres droits qui lui sont reconnus.

Titre V. Comptes

Art. 15. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et se
termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Comptes Annuels.
16.1 Le bilan et le compte de pertes et profits sont préparés par le Conseil d’Administration ou, le cas échéant, par

l'Administrateur Unique, à la fin de chaque exercice social, conformément aux Lois et à la pratique comptable luxem-
bourgeoise.

16.2 Les comptes annuels sont ensuite soumis à l'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, à l'Assemblée
Générale Annuelle pour leur approbation.

16.3 Au plus tard un (1) mois avant l'approbation des comptes annuels de la Société, le Conseil d’Administration ou, le
cas échéant, l'Administrateur Unique soumet les comptes annuels de la Société avec son rapport et les autres documents
exigés par la Loi de 1915 au(x) commissaire(s) aux comptes ou au(x) réviseur(s) d’entreprises agréé(s) qui rédigera/
rédigeront son/leur rapport sur cette base.

16.4 Quinze (15) jours avant l'approbation des comptes annuels de la Société, les comptes annuels, le rapport du Conseil
d’Administration ou, le cas échéant, de l'Administrateur Unique ainsi que le rapport du/des commissaire(s) aux comptes
ou du/des réviseur(s) d’entreprises agréé(s) et tout autre document requis par l'article 73 de la Loi de 1915, doivent être
déposés au siège social de la Société où ils doivent être disponibles pour leur consultation par le/les actionnaire(s) de la
Société durant les horaires ouvrables.

Art. 17. Bénéfices, Réserves.
17.1 L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des dépenses, coûts, charges et provisions,

tels qu’approuvés par l'Assemblée Générale Annuelle ou le cas échéant, l'Actionnaire Unique, constitue le bénéfice net de
la Société.

17.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés au compte de la réserve
légale de la Société. Cette allocation cesse d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital
social de la Société.

Art. 18. Dividendes.
18.1 L'Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, l'Assemblée Générale pourra décider de distribuer des

dividendes à l'/aux actionnaires(s) de la Société proportionnellement au nombre d’Actions détenues.
18.2 Tout dividende déclaré doit être payé aux lieux et aux heures dans les douze (12) mois de la déclaration de ces

dividendes, déterminés par le Conseil d’Administration ou, le cas échéant, par l'Administrateur Unique. L’Actionnaire
Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, l'Assemblée Générale peut autoriser le Conseil d’Administration ou, le cas
échéant, l'Administrateur Unique à payer un dividende en deux ou plusieurs versements et peut donner au Conseil d'Ad-
ministration ou à l'Administrateur Unique le pouvoir de déterminer souverainement le montant de ce deuxième versement
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et de tout autre versement ultérieur sous réserve qu'en faisant usage d’un tel pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’Admi-
nistration ou l'Administrateur Unique ne doit pas permettre que le montant total de ces versements n’excède le montant du
dividende autorisé par l'Actionnaire Unique ou l'Assemblée Générale.

18.3 L’Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, l'Assemblée Générale peut de plus autoriser le Conseil
d’Administration ou, le cas échéant, l'Administrateur Unique à payer des dividendes en toute monnaie autre que celle dans
laquelle le bilan a été rédigé et déterminer à sa seule discrétion le taux d’échange à utiliser dans la conversion du dividende
dans la monnaie utilisée pour son paiement.

18.4 Le paiement de dividendes à l'/aux actionnaire(s) de la Société peut être réalisé par tout moyen déterminé par le
Conseil d’Administration ou, le cas échéant, par l'Administrateur Unique. La Société ne sera pas tenue de tout paiement
perdu lors de leur transfert.

18.5 Tout dividende non réclamé pendant une période de cinq (5) ans à dater de sa déclaration ou après une période
prévue par les Lois, est prescrit en faveur de la Société.

Titre VI. Surveillance de la Société

Art. 19. Commissaire(s) aux comptes - Réviseur d’entreprises agréé.
19.1 Les opérations de la Société et/ou les livres et comptes de la Société, sont contrôlés et/ou revus le cas échéant par

un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes qui peut/peuvent être ou non actionnaires de la Société.
L’Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’actionnaires, l'Assemblée Générale procédera à la nomination du/des

commissaire(s) aux comptes, déterminera leur nombre, le cas échéant leur rémunération et le terme de leurs fonctions qui
ne peuvent excéder six (6) ans.

Le(s) commissaire(s) aux comptes est/sont révocable(s) à tout moment sans motif (ad nutum) par l'Actionnaire Unique
ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par l'Assemblée Générale suivant une résolution adoptée par une majorité simple des
actionnaires présents ou représentés.

19.2 Un réviseur d'entreprises agréé pourra être nommé en lieu et place du/des commissaire(s) aux comptes et devra
l'être dès lors que l'exemption prévue par l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002, relative au registre du commerce
et des sociétés, la comptabilité, les comptes annuelles des sociétés et modifiant d’autres dispositions légales, telle qu’amen-
dée, n'est plus applicable.

Titre VII. Dissolution - Divers

Art. 20. Dissolution.
20.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (personnes physiques

ou morales), nommés par l'Assemblée Générale ou, le cas échéant, l'Actionnaire Unique, décidant de la dissolution, qui
déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

20.2 Les pouvoirs du ou des administrateur(s) cesseront à la nomination du ou des liquidateur(s).
20.3 Suite au paiement de toutes les dettes des tiers et de tout le passif de la Société ou suite au dépôt des fonds nécessaires

à cet effet, le(s) actionnaire(s) de la Société sera/seront autorisé(s) à recevoir le cas échéant le montant restant au prorata
du nombre d’Actions qu'il(s) détient/détiennent dans le capital social de la Société.

Art. 21. Divers. Tous les points non expressément prévus dans les présents Statuts seront déterminés en accord avec les
Lois et en particulier la Loi de 1915.

Disposition transitoire

Par dérogation aux dispositions de l'article 16 des Statuts, le premier exercice social de la Société commence à la date
de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Le Fondateur, représenté comme indiqué ci-avant, a déclaré souscrire cinquante mille (50.000) Actions, chacune ayant
une valeur nominale de un euro (1 EUR) et les libérer intégralement par un apport en numéraire de telle sorte que le montant
de cinquante mille euros (50.000 EUR) est à la libre disposition de la Société, comme il a été prouvé au notaire soussigné.

Résolutions prises par l’actionnaire unique

Et aussitôt, le comparant pré-mentionné, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu’actionnaire unique:

1) Le siège social de la Société sera établi au 87, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg.
2) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).
3) Comme autorisé par la Loi et les Statuts, Monsieur Marc AMBROISIEN, né le 8 mars 1962 à Thionville, France,

résidant 32, Boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, est appelé à la fonction d'administrateur unique et exercera les
pouvoirs dévolus au conseil d’administration de la Société.

4) LUX-FIDUCIAIRE CONSULTING S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 12, rue
Sainte-Zithe, L-2763 Luxembourg et immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le
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matricule B 49.280, est appelée à la fonction de commissaire aux comptes de la Société. en tant que commissaire aux
comptes de la Société, pour une période expirant au moment de l'Assemblée Générale Annuelle approuvant les comptes
annuels pour l'exercice social clos au 31 décembre 2015.

5) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
approuvant les comptes annuels pour l'exercice social clos au 31 décembre 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné a déclaré avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi de 1915 et a
certifié expressément qu'elles ont été remplies.

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations et charges de toutes sortes incombant à la Société suite à sa constitution sont estimées
approximativement à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, a déclaré par la présente que, sur demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française. A la requête de la même partie
comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: F. BROUXEL, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 15 septembre 2015. 2LAC/2015/20558. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154712/739.
(150170526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Pluto Logistics (Lux) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 123.488.

EXTRAIT

Veuillez noter que les changements suivants concernant l'associé Pummit Investments Limited:
Dénomination sociale: Pummit Limited
Siege social: c/o Inspire Professional Services Limited
37 Commercial Road, Poole, Dorset BH14 0HU
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 Septembre 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015155057/17.
(150170660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Built SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1513 Luxembourg, 42, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 134.881.

Le bilan au 31 décembre 2014 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154753/9.
(150170507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.
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Business Center Steinsel B.C.S. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7327 Steinsel, 35, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 80.677.

Le bilan au 31 décembre 2014 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154754/9.
(150170506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

C.S.A.M. S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9639 Boulaide, 12, Cité an Elber.

R.C.S. Luxembourg B 111.339.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 15 septembre 2015

Monsieur Constantin CRISTACHE, demeurant à L-9639 Boulaide, 12, Cité An Elber. associé unique de la société, a
décidé de:

nommer comme gérant administratif Monsieur Samuel CRISTACHE,
né le 10 juillet 1997, demeurant à L-9639 Boulaide, 12, Cité An Elber.
La société est valablement engagée en toutes circonstances y compris les opérations bancaires par la seule signature de

Monsieur Samuel CHRISTACHE.
Boulaide, le 15 septembre 2015. Constantin CRISTACHE / Samuel CRISTACHE.
Référence de publication: 2015154755/15.
(150170425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Little Rock, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 25, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 156.902.

Extrait du procès-verbal par voie circulaire des résolutions du conseil d'administration tenu le 1 er septembre 2015

Ordre du jour:

1. Changement du siège social de la société
2. Divers.

Résolutions:

1. Le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social du 6, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg
au 25 Boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg à partir du 1 er septembre 2015.

L'adresse de Monsieur Van Geet Jan en tant qu'administrateur et délégué à la gestion journalière a changé. La nouvelle
adresse est Mala Skala 211, 468 22 Mala Skala (République tchèque)

L'adresse de Madame Lutgard Laget, en tant qu'administrateur a changé. La nouvelle adresse est: 25, Boulevard Prince
Henri, L-1724 Luxembourg

L'adresse et le nom du commissaire ont changé: la société Lut Laget Tax Audit & Accountancy SARL 25, Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg

Un mandataire
Référence de publication: 2015154974/21.
(150170594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Cantillon Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 158.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154756/9.
(150170288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.
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Circle 1 Luxembourg Holdings SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 165.331.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154757/10.
(150170408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Colt Group S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 115.679.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 1124 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154763/9.
(150170702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Immobilière Vauban S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 84.633.

Suite aux résolutions de l’actionnaire unique de la Société en date du 14 Septembre 2015 les décisions suivantes ont été
prises:

Démission des administrateurs suivants à compter du 31 août 2015:
- Monsieur Johannes Laurens de Zwart, avec adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
- Monsieur Fabian Joël R Sires, avec adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Résultant des décisions susmentionnées, le conseil d’administration de la Société est comme suit:
- Monsieur Gérald Olivier David Welvaert, administrateur;
- Madame Zora Bass, administrateur;
- Monsieur Jean-Jacques Josset, administrateur;
- Monsieur Jorge Pérez Lozano, administrateur;
- Monsieur Martin Paul Galliver, administrateur;
- Monsieur Fabrice Michel Gilles Mas, administrateur;
- Monsieur Fabrice Stéphane Rota, administrateur;
- Monsieur Jacob Mudde, administrateur;
- Monsieur Patrick Leonardus Cornelis van Denzen, administrateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Immobilière Vauban S.A.
Jacob Mudde
Administrateur

Référence de publication: 2015154924/26.
(150170470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Mayhoola Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 23, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 169.315.

In the year two thousand and fifteen, on the ninth day of September;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Mayhoola for Investments SPC, a company incorporated and existing under Qatar laws, with registered office at Alwajba

Palace, Doha Qatar, PO BOX 923 Doha Qatar, registered in the Companies Registration Office Public of Qatar under the
number 00148,
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here represented by Mr François FABER, Bachelor Arts in International Business, demeurant professionnellement à
L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such
proxy, after having been signed “ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state:
- That the private limited liability company “Mayhoola Lux S.à r.l.”, established and having its registered office in

L-2340 Luxembourg, 23, rue Philippe II, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B,
under the number 169315, (the “Company”), has been incorporated by deed of the undersigned notary, on June 4, 2012,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1714 of July 7, 2012, whose articles of asso-
ciation have been amended by deed of Me Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg, on November 5, 2012,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 3100 of December 28, 2012.

- That the appearing party is the sole actual partner (the “Sole Partner”) of the Company and that it has taken, through
its Proxy-holder, the following resolution:

Sole resolution

The Sole Partner decides to amend the Articles of Association of the Company by adding a fourth paragraph in article
17 with the following wording:

“The board of Managers is authorised to pay interim dividends subject to the following conditions:
1. interim accounts shall be drawn-up showing that the funds available for distribution are sufficient;
2. the amount to be distributed may not exceed total profits made since the end of the last financial year for which the

annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for this
purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the Law or the
Articles;

3. the decision of the board of Managers to distribute an interim dividend may not be taken more than two months after
the date at which the interim accounts referred to under a) above have been made up.”

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder, acting as said before, known to the notary by name, first name, civil

status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le neuf septembre.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
Mayhoola for Investments SPC, une société de droit du Qatar, ayant son siège social à Alwajba Palace, Doha Qatar, PO

BOX 923 Doha Qatar, inscrite au «Companies Registration Office Public» du Qatar sous le numéro 00148,
ici représentée par Monsieur François FABER, Bachelor Arts in International Business, demeurant professionnellement

à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée;
laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:
- Que la société à responsabilité limitée “Mayhoola Lux S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-2340 Luxembourg,

23, rue Philippe II, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 169315,
(la “Société”), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, le 4 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1714 du 7 juillet 2012 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte
reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, le 5 novembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 3100 du 28 décembre 2012;

- Que la partie comparante est la seule associée actuelle (l'“Associé Unique”) de la Société et qu'elle a pris, par son
Mandataire, la résolution suivante:
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Résolution

L'Associé Unique décide de modifier les statuts de la Société en insérant un paragraphe 4 à l'article 17 des statuts, lequel
aura la teneur suivante:

«Le conseil de gérance est autorisé à payer des dividendes intérimaires soumis aux conditions suivantes:
1. des comptes intérimaires seront établis montrant que les fonds disponibles pour distribution sont suffisants;
2. le montant à distribuer ne peut pas excéder les profits totaux faits depuis la fin du dernier exercice social pour lequel

les comptes annuels ont été approuvés, plus tous résultats reportés et sommes prélevées des réserves disponibles à cet effet,
moins toutes pertes reportées sommes à allouer aux réserves conformément aux exigences de la Loi ou aux statuts.

3. la décision du conseil de gérance de distribuer un dividende intérimaire ne peut pas être prise plus de deux mois après
la date à laquelle les comptes intérimaires mentionnés sous a) ci-dessus ont été dressés.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom, prénom, état civil

et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: F. FABER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 15 septembre 2015. 2LAC/2015/20546. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 18 septembre 2015.
Référence de publication: 2015155609/92.
(150171030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 septembre 2015.

AZ Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 160.638.

Depot rectificatif du depot L-110067763

In the year two thousand and eleven, on the twenty-seventh day of April.
Before us Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg,

THERE APPEARED
EMSA Fund Management (Jersey) Limited, a limited liability company incorporated and existing under the laws of

Jersey, having its registered office at 11-15 Seaton Place, St Helier, Jersey JE4 OQH, Channel Islands, in its capacity as
general partner of CEE Special Situations Fund, L.P.

duly represented by Mrs Flora Gibert, employee, residing professionally in Luxembourg,
by virtue of a proxy given on 20 April 2011.
This proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to the present deed in order to be registered therewith.
Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has drawn up the following articles of incorporation of a

société à responsabilité limitée which it declares organized as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
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well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect
participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other advisors.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of “AZ Finance S.à r.l.”

Art. 5. The registered office of the Company is established in Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, having a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital.

Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the surviving
spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs of a shareholder may for any reason affix seals on assets or documents
of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.
The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be

dismissed freely at any time and without specific cause.
The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the "Class A Managers") or

class B Managers (the "Class B Managers") The Company will be bound towards third parties by the individual signature
of the sole Manager or by the joint signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will be only be bound towards third parties by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vicechairman.

It may also choose a secretary, who need not be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.
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The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not
be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conferencecall or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by
these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits and
distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law
or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above
inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent (5 %) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10 %) of the share capital.

The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends may be distributed in compliance with the
terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.
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The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the said party, repre-
sented as stated here above, declares to subscribe for the twelve thousand five hundred (12,500) shares and to have them
fully paid up in cash of an amount of twelve thousand five hundred euro (12,500.00 EUR).

Proof of such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article
183 of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

All the shares have been entirely paid-in, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), is as
of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred Euros (EUR
1,200.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The Company will be managed by two managers:
- Mr James Bermingham, private employee, born on 19 December 1972 in Sheffield, Great Britain with professional

address at 9A, Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
- Mrs Anke Jager, private employee, born on 22 April 1968 in Salzgitter (Allemagne), with professional address at 9A,

Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
The managers are appointed for an indefinite period of time.
2. The address of the Company’s registered office is set at 9A, Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille onze, le vingt-sept avril
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu:
EMSA Fund Management (Jersey) Limited, une société constituée et régie par les lois du Jersey, ayant son siège social

au 11-15 Seaton Place, St Helier, Jersey JE4 OQH, comme gérant de CEE Special Situations Fund, L.P., dûment représentée
par Madame Flora Gibert, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée le 20 avril 2011.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ayant la capacité comme dit ci-avant, a dressé les statuts suivants d'une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituée comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la “Société”) qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.
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Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion, le
contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services nécessaires
à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l’assistance de conseillers extérieurs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de “AZ Finance S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Munsbach, Grand-Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité
du Grand-Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés.
Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant unique ou, le
cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays
ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représentés par douze mille
cinq cents parts sociales (12,500), d'une valeur de un euro (EUR 1,00) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l’associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants
ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d’un actionnaire ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés.
Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.

Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

Les associes pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les "Gérants de Catégorie A") ou Gérants
de catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérant(s) si plus d’un Gérant a été nommé. Toutefois, si les associes ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie
A et Gérants de Catégorie B, la Société ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d’un Gérant de
Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie B.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
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Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par écrit
ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente (ou
participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Art. 20. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire comprenant
l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.
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L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l’associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération

Les statuts étant ainsi rédigés par la partie comparante susmentionnée et représentée comme dit ci-dessus, cette partie
comparante déclare souscrire à l’ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales et déclare les avoir libérées
intégralement par un apport en espèces d’un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), entièrement affecté
au capital social.

Le notaire soussigné certifie que les conditions de l’article 183 de la loi sur les sociétés commerciales ont été observées.
L’ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré, de sorte que la somme de douze mille cinq cents

euros (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents Euros (EUR 1.200,-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. La Société sera gérée par deux (2) gérants:
- Monsieur James Bermingham, employé privé, né le 19 décembre 1972 à Sheffield, Grande Bretagne, avec adresse

professionnelle à 9A, Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
- Madame Anke Jager, employée privée, née le 22 avril 1968 à Salzgitter (Allemagne), avec adresse professionnelle à

9A, Rue Gabriel Lippmann, L- 5365 Munsbach.
Les gérants sont nommés pour une période illimitée.
2. L’adresse du siège social de la Société est fixée au 9A, Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu’à la requête de la comparante, les

présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française et qu’à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C le 29 avril 2011. Relation: LAC/2011/19448. Reçu soixante-quinze Euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Référence de publication: 2015154728/330.
(150170226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Powerplus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5444 Schengen, 5, Baachergaass.

R.C.S. Luxembourg B 177.798.

Im Jahre zweitausendfünfzehn, den achten September.
Vor dem unterzeichneten Notar Patrick SERRES, mit Amtssitz in Remich.
Traten die Aktieninhaber der Aktiengesellschaft "POWERPLUS S.A.", mit Sitz zu L-5450 Stadtbredimus, 7, Lauthe-

gaass, zu einer außerordentlichen Generalversammlung zusammen. Genannte Gesellschaft, eingetragen im Handels- und
Gesellschaftsregister zu Luxemburg, Sektion B unter Nummer 177.798, wurde gegründet durch notarielle Urkunde vom
28. Mai 2013, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 1815 vom Jahre 27. Juli 2013.

Die Versammlung findet statt unter dem Vorsitz von Herrn Stefan SOMMERLADE, Geschäftsführer, wohnhaft in
D-66399 Mandelbachtal, Rilkestraße 5.
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Der Vorsitzende beruft als Schriftführer Herr Cyrille HURT, Angestellter, beruflich wohnhaft in Remich.
Die Versammlung wählt als Stimmzähler Herrn Stefan SOMMERLADE, Geschäftsführer, wohnhaft in D-66399 Man-

delbachtal, Rilkestraße 5.
Der Vorsitzende erklärt die Sitzung eröffnet und gibt folgende Erklärungen ab, welche von dem amtierenden Notar zu

Protokoll genommen werden.
A.- Dass aus einer vom Versammlungsvorstand erstellten Anwesenheitsliste hervorgeht, dass sämtliche Aktionäre in

gegenwärtiger Versammlung zugegen oder rechtlich vertreten sind; diese Anwesenheitsliste, von den Aktieninhabern res-
pektiv deren Vertretern gegengezeichnet und dem amtierenden Notar ne varietur unterzeichnet, bleibt gegenwärtiger
Urkunde beigebogen um mit derselben einregistriert zu werden, ebenso wie die ordnungsgemäß durch die Erschienenen
und den amtierenden Notar ne varietur paraphierten Vollmachten der vertretenen Aktionäre.

B.- Dass die Generalversammlung, in Anbetracht der Anwesenheit respektiv Vertretung sämtlicher Aktieninhaber,
regelmäßig zusammengesetzt ist und gültig über alle Punkte der Tagesordnung beschließen kann.

C.- Dass die Tagesordnung folgende Punkte vorsieht:

Tagesordnung:

1. Verlegung des Gesellschaftssitzes nach L-5444 Schengen, 5 Baachergaass und dementsprechend Änderung des ersten
Satzes von Artikel 2 der Satzung.

2. Verschiedenes Nach Vortrag dieser Punkte sowie deren Bestätigung durch die Generalversammlung beschließen die
Aktionäre einstimmig wie folgt:

Einziger Beschluss

Die Versammlung beschließt den Gesellschaftssitz zu verlegen nach L-5444 Schengen, 5 Baachergaass und dements-
prechend den ersten Satz von Artikel 2 der Satzung folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 2. (Erster Satz). „Sitz der Gesellschaft ist in der Gemeinde Schengen“.
Da keine weiteren Punkte auf der Tagesordnung stehen, ist die Versammlung hiermit geschlossen.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Remich, im Jahre, Monate und am Tage wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung, haben die vorgenannten Komparenten, dem Notar mit Namen, Vornamen, Stand und Wohnort

bekannt, zusammen mit dem amtierenden Notar die vorliegende Urkunde unterschrieben.
Gezeichnet: S. SOMMERLADE, C. HURT, Patrick SERRES.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 17 septembre 2015. Relation: GAC/2015/7885. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Für gleichlautende Ausfertigung, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, erteilt.

Remich, den 18. September 2015.
Référence de publication: 2015155695/48.
(150170746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 septembre 2015.

Clermont S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 200.007.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of September.
Before Maître Danielle KOLBACH, notary residing at Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. Art Rise International Limited, a company incorporated and governed under the laws of the British Virgin Islands,

having its registered office at Portcullis TrustNet Chambers, 4 th Floor, Ellen Skelton Building, 3076 Sir Francis Drake
Highway, Road Town, Tortola (British Virgin Islands), registered with the Registered Agent of the Company under the
number 1865433, and

2. Alto Properties Limited, a company incorporated and governed under the laws of Gibraltar, having its registered
office at 57/63 Line Wall Road, Gibraltar, GX11 1AA Gibraltar (Gibraltar), registered with the Registrar of Companies
under the number 112628,

here represented by Mrs. Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally at Redange-sur-Attert, by virtue of
two (2) proxies, given under private seal.
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Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing parties, represented as aforesaid, have required the undersigned notary to enact the deed of a private
limited liability company ("société à responsabilité limitée") to establish as follows:

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") under the name
of “Clermont S.à r.l.” (the "Company"), which will be governed by the present articles of association (the "Articles”) as
well as by the respective laws and more particularly by the modified law of 10 August 1915 on commercial companies (the
“Law").

Art. 2. The Company may make any transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests
in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the development of
such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the
control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other
way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have
developed these securities and patents.

The Company may borrow in any form whatever.
The Company may grant to the companies of the group or to its shareholders, any support, loans, advances or guarantees,

within the limits of the Law.
Within the limits of its activity, the Company can grant mortgages, contract loans, with or without guarantee, and stand

security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.
The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly

or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote its development or extension.

Art. 3. The registered office is established in the municipality of Luxemburg (Grand Duchy of Luxembourg). The address
of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the management.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a simple decision of the
shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered office
may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision will
have no effect on the Company's nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and brought
to the attention of third parties by the organ of the Company which is best situated for this purpose under the given
circumstances.

Art. 4. The duration of the Company is unlimited.

Art. 5. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (12,500.- EUR) represented by one thousand
two hundred and fifty (1,250) shares with a nominal value of ten euros (10.- EUR) each.

When and as long as all the shares are held by one person, the articles 200-1 and 200-2 among others of the amended
Law are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between the latter and the Company
must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders' meeting are not applicable.

The Company may acquire its own shares provided that they be cancelled and the capital reduced proportionally.

Art. 6. The shares are indivisible with respect to the Company, which recognizes only one owner per share.
If a share is owned by several persons, the Company is entitled to suspend the related rights until one person has been

designated as being with respect to the Company the owner of the share. The same applies in case of a conflict between
the usufructuary and the bare owner or a debtor whose debt is encumbered by a pledge and his creditor. Nevertheless, the
voting rights attached to the shares encumbered by usufruct are exercised by the usufructuary only.

Art. 7. The transfer of shares inter vivos to other shareholders or to third parties is conditional upon the approval of the
general shareholders' meeting representing at least three quarters of the corporate capital. The transfer of shares mortis
causa to other shareholders or to third parties is conditional upon the approval of the general shareholders' meeting repre-
senting at least three quarters of the corporate capital belonging to the survivors.

This approval is not required when the shares are transferred to heirs entitled to a compulsory portion or to the surviving
spouse. If the transfer is not approved in either case, the remaining shareholders have a pre-emption right proportional to
their participation in the remaining corporate capital.

Each unexercised pre-emption right inures proportionally to the benefit of the other shareholders for a duration of three
months after the refusal of approval. If the pre-emption right is not exercised, the initial transfer offer is automatically
approved.
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Art. 8. The death, the declaration of minority, the bankruptcy or the insolvency of a shareholder will not put an end to
the Company. In case of the death of a shareholder, the Company will survive between his legal heirs and the remaining
shareholders.

Art. 9. The creditors, assigns and heirs of the shareholders may neither, for whatever reason, affix seals on the assets
and the documents of the Company nor interfere in any manner in the management of the Company. They have to refer to
the Company's assets.

Art. 10. The Company is managed and administered by one or several managers, whether shareholders or third parties.
The power of a manager is determined by the general shareholders' meeting when he is appointed. The mandate of manager
is entrusted to him until his dismissal ad nutum by the general shareholders' meeting deliberating with a majority of votes.

The manager(s) has (have) the broadest power to deal with the Company's transactions and to represent the Company
in and out of court.

The manager(s) may appoint attorneys of the Company, who are entitled to bind the Company by their sole signatures,
but only within the limits to be determined by the power of attorney.

Vis-à-vis third parties, the Company shall be bound and represented by the signature of a manager, in case of single
manager, and by the joint signatures of two (2) managers, attended by several managers.

Art. 11. No manager enters into a personal obligation because of his function and with respect to commitments regularly
contracted in the name of the Company; as an agent, he is liable only for the performance of his mandate.

Art. 12. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital.

Nevertheless, decisions amending the Articles can be taken only by the majority of the shareholders representing three
quarters of the corporate capital. Interim dividends may be distributed under the following conditions:

- interim accounts are drafted on a quarterly or semi-annual basis,
- these accounts must show a sufficient profit including profits carried forward,
- the decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the shareholders.

Art. 13. The Company's financial year runs from the first of January to the last day of December of each year.

Art. 14. Each year, the management will draw up the annual accounts and will submit them to the shareholders.

Art. 15. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the Company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 16. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the Company. Each year five percent (5 %) of the net profit
will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions and appropriations will cease to be compulsory
when the reserve amounts to ten percent (10 %) of the corporate capital, but they will be resumed until the complete
reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reason the latter has been touched. The balance is at
the shareholders' free disposal.

Art. 17. In the event of the dissolution of the Company for whatever reason, the liquidation will be carried out by the
management or any other person appointed by the shareholders.

When the Company's liquidation is closed, the Company's assets will be distributed to the shareholders proportionally
to the shares they are holding.

Losses, if any, are apportioned similarly, provided nevertheless that no shareholder shall be forced to make payments
exceeding his contribution.

Art. 18. With respect to all matters not provided for by these Articles, the shareholders refer to the legal provisions in
force.

Art. 19. Any litigation which will occur during the liquidation of the Company, either between the shareholders them-
selves or between the manager(s) and the Company, will be settled, insofar as the Company's business is concerned, by
arbitration in compliance with the civil procedure.

Transitory disposition

The first financial year runs from the date of incorporation and ends on 31 December 2015.

Subscription and liberation

The one thousand two hundred and fifty (1,250) shares have been subscribed as follows:
1. Art Rise International Limited, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,150
2. Alto Properties Limited, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250
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The entirety of the shares has been paid up in cash, so the amount of twelve thousand five hundred euro (12,500.-EUR)
is from now on at the free disposal of the Company, proof whereof having been given to the undersigned notary, who states
it.

Resolutions of the shareholders:

The shareholders, represented as aforesaid and representing the whole of the subscribed share capital, have adopted the
following resolutions:

1) The registered office is established at L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.
2) The following persons are appointed as managers of the Company for an undetermined duration:
- Mr. Philippe TOUSSAINT, residing professionally at 10A, Rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg,
- Mr. Eric TAZZIERI, residing professionally at 24, rue Astrid, L-1143 Luxembourg, and
- Mrs. Karine ANSMANT, residing professionally at 24, rue Astrid, L-1143 Luxembourg.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand five hundred euros (1,500.-
EUR).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Redange/Attert, at the date indicated at the beginning of the document.
The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above

appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by
name, first name, civil status and residence, said proxy-holder has signed together with the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix septembre.
Par devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. Art Rise International Limited, une société constituée et régie sous les lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son

siège social à Portcullis TrustNet Chambers, 4 th Floor, Ellen Skelton Building, 3076 Sir Francis Drake Highway, Road
Town, Tortola (Iles Vierges Britanniques), enregistrée auprès du Registered Agent of the Company sous le numéro
1865433, et

2. Alto Properties Limited, une société constituée et régie sous les lois de Gibraltar, ayant son siège social au 57/63 Line
Wall Road, Gibraltar, GX11 1AA Gibraltar (Gibraltar), enregistrée auprès du Registrar of Companies sous le numéro
112628,

ici représentées par Mme Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Redange-sur-Attert, en
vertu de deux (2) procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations, après avoir été paraphées «ne varietur» par la mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une
société à responsabilité limitée à constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Clermont S.à
r.l.” (la "Société"), laquelle sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus parti-
culièrement par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La Société pourra également effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours,

prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
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La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,
qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

Art. 3. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg). L'adresse du siège
social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés délibérant
comme en matière de modification des statuts.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité normale
au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une telle décision
n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à la connaissance
des tiers par l'organe de la Société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (12.500,- EUR) représentée par mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales d'une valeur nominale de dix euros (10- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la Loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique ainsi que chaque contrat
entre celui-ci et la Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales des associés ne
sont pas applicables.

La Société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul ayant-droit pour chacune
d'elles.

S'il y a plusieurs ayants-droit d'une part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents, jusqu'à
ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de même en cas
de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 7. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément des associés
représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément des associés
représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.
En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption

proportionnel à leur participation dans le capital social restant.
Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il doit

être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne de plein
droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 8. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société. En cas de
décès d'un associé, la Société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils
doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Les pouvoirs d'un gérant seront
déterminés par les associés lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est confié jusqu'à révocation ad nutum par les
associés délibérant à la majorité des voix.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la Société et pour représenter la Société
judiciairement et extra-judiciairement.

Le ou les gérants peuvent nommer des fondés de pouvoir de la Société, qui peuvent engager la Société par leurs signatures
individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la procuration.

Vis-à-vis des tiers, la Société est valablement engagée et représentée par la signature d'un gérant, en cas de gérant unique,
et par la signature conjointe de deux (2) gérants, en présence de plusieurs gérants.

Art. 11. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.
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Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des associés
représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:
- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,
- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,
- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 13. L'exercice social court du premier janvier au dernier jour de décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 16. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements et
affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être repris
jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se trouve entamé.
Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 17. En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la Société terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en proportion des parts sociales
qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents Statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 19. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la Société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la Société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la Société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1. Art Rise International Limited, prénommée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150
2. Alto Properties Limited, prénommée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250
Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées en espèces de sorte que la somme de douze mille cinq cent euros

(12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant,
qui le constate.

Résolutions des associés:

Les associés, représentés comme ci-avant et représentant l'intégralité du capital social souscrit, ont pris les résolutions
suivantes:

1) Le siège social est établi à L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.
2) Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Philippe TOUSSAINT, demeurant professionnellement au 10A, Rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg,
- M. Eric TAZZIERI, demeurant professionnellement au 24, rue Astrid, L-1143 Luxembourg, et
- Mme Karine ANSMANT, demeurant professionnellement au 24, rue Astrid, L-1143 Luxembourg.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille cinq cents euros
(1.500,-EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Redange/Attert, à la date indiquée en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: V. PIERRU, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch A.C., le 14 septembre 2015. Relation: DAC/2015/14837. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Carlo RODENBOUR.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 17 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154760/295.
(150170279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Diag 0 Lux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 6.512.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 23, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 195.149.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 15 septembre 2015, que les associés de la Société, DREF
III DZ LLC (cédant 508.717 parts sociales de classe A sur 27.146.645, 508.717 parts sociales de classe B sur 27.146.645,
508.717 parts sociales de classe C sur 27.146.645, 508.717 parts sociales de classe D sur 27.146.645, 508.717 parts sociales
de classe E sur 27.146.645, 508.717 parts sociales de classe F sur 27.146.645, 508.717 parts sociales de classe G sur
27.146.645, 508.717 parts sociales de classe H sur 27.146.645, 508.717 parts sociales de classe I sur 27.146.645 et 508.717
parts sociales de classe J sur 27.146.645) et DREF III DZ II LLC (cédant 79.218 parts sociales de classe A sur 4.227.325,
79.218 parts sociales de classe B sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de classe C sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de
classe D sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de classe E sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de classe F sur 4.227.325,
508.717 parts sociales de classe G sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de classe H sur 4.227.325, 79.218 parts sociales de
classe I sur 4.227.325 et 79.218 parts sociales de classe J sur 27.146.645), ont transféré un total de 587.935 parts sociales
de classe A, 587.935 parts sociales de classe B, 587.935 parts sociales de classe C, 587.935 parts sociales de classe D,
587.935 parts sociales de classe E, 587.935 parts sociales de classe F, 587.935 parts sociales de classe G, 587.935 parts
sociales de classe H, 587.935 parts sociales de classe I et 587.935 parts sociales de classe J qu'ils détenaient dans la Société
à:

- AG European Partners DZ LLC, une limited liability company, constituée et régie selon les lois du Delaware, imma-
triculée auprès du Secretary of State of Delaware, sous le numéro 5789605, ayant son siège social à l'adresse suivante:
2711, Centerville Road, Suite 400, 19808 Wilmington, Delaware, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Diag 0 Lux S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015156031/29.
(150171679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Ithea S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 106.679.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société ITHEA S.A. qui s'est tenue
à Luxembourg, en date du 8 juillet 2015 à 10 heures.

L'assemblée décide:
1. Renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Jean-Pierre MIGNARD, né le 17 mars 1950 à Bois-Colombes,

demeurant au 3, route de Saint Léger, F-78490 Montfort-L'amaury, son mandat expirant le 6 novembre 2016
2. Renouveler le mandat d'administrateur délégué de Monsieur Jean-Pierre MIGNARD, né le 17 mars 1950 à Bois-

Colombes, demeurant au 3, route de Saint Léger, F-78490 Montfort-L'amaury, son mandat expirant le 6 novembre 2016
3. Renouveler le mandat d'administrateur de la société PARTNERS SERVICES S.A. ayant son siège social au 18, rue

Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, inscrite au registre de commerce de Luxembourg, section B, sous le numéro 89.823
représentée par Madame Maria-Grazia CATUCCI, née le 12 mars 1976 à Mons, demeurant professionnellement au 18, rue
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Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, agissant en qualité de représentant permanent son mandat expirant le 6 novembre
2016

4. Renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Frédéric CIPOLLETTI, né le 22 novembre 1973 à Haine-St-Paul
demeurant professionnellement au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, son mandat expirant le 6 novembre 2016

La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 8 juillet 2015.
Pour la société
Jean-Pierre MIGNARD
Administrateur délégué

Référence de publication: 2015154935/26.
(150170369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Commex International S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 59.323.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 septembre 2015. Léonie Grethen.
Référence de publication: 2015154764/10.
(150170576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Crown Manco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 171.720.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154766/9.
(150170393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Chameleon Invest S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-7243 Bereldange, 48, rue du X Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 164.372.

Le bilan au 31 décembre 2014 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154774/9.
(150170505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Timberland Securities SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 192.155.

Les décisions suivantes ont été prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 17 septembre 2015:
- acceptation de la démission de Monsieur Erik van Os en tant qu'administrateur de la Société avec effet immédiat;
- nomination, en tant que nouveaux administrateurs de la Société, de Monsieur Fabrice Rota, né le 19 février 1975 à

Mont-Saint-Martin (France) et ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et de
Madame Maud Meyer, née le 25 mai 1982 à Amiens (France), ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg. Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en
2021;

- confirmation que le conseil d'administration de la Société est depuis le 17 septembre 2015 composé des administrateurs
suivants:

* Monsieur Fabrice Rota;
* Madame Maud Meyer;
* Monsieur Dirk Köster; and
* Monsieur Thomas Krämer.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Pour la Société
Fabrice Rota
Administrateur

Référence de publication: 2015155140/25.
(150170650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Chantemule S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 173.978.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154775/10.
(150170184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Convex S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6951 Olingen, 5, rue d'Eschweiler.

R.C.S. Luxembourg B 135.248.

Le bilan au 31 décembre 2014 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154781/9.
(150170504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Crèche Les Mini-Pousses S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5410 Beyren, 17, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 155.568.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 17/09/2015.
Référence de publication: 2015154785/10.
(150170119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Delfi Asset S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2441 Luxembourg, 330, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 150.505.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Référence de publication: 2015154792/10.
(150170389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Days Invest S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 150.614.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154801/9.
(150170045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.
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Deluxe Café Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 76.742.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2014.
Pour DELUXE CAFE HOLDINGS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015154803/14.
(150170666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Reinet Fund S.C.A., F.I.S., Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAF - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.
R.C.S. Luxembourg B 141.613.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires du 25 août 2015

L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société tenue le 25 août 2015 a décidé de renouveler les mandats
des commissaires suivants jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2016:

Monsieur Yves PRUSSEN
Monsieur Denis FALCK
Monsieur Peter KAUL
Monsieur Ian WHITECOURT ne s'est pas présenté pour ré-élection; son mandat de commissaire n'a donc pas été

renouvelé.
L'assemblée a décidé d'élire Monsieur John LI, résidant professionnellement au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxem-

bourg, en tant que commissaire jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2016.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 août 2015.
Certifié conforme à l'original

Référence de publication: 2015155084/21.
(150170476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Energy Transition, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 176.029.

Lors du conseil d'administration du 14 novembre 2014, la décision suivante a été prise:
1) Le siège de la société a été transféré à l'adresse suivante: 1, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2015154813/10.
(150170368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

German Holdings VIII NQ S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 194.897.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 20 juillet 2015, que les associés de la Société ont transféré
les parts sociales en German Investment Holdings Sarls Charitable Trust, trust caritatif, constituée et régie selon les lois
des Iles-Caïmans, ayant son domicile à Cayman Corporate Centre, 27 Hospital Road, George Town, Grand Cayman,
KY1-9008, qu'ils détenaient de la manière suivante:
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(1) Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII-NQ L.P., société en commandite, constituée et régie selon les lois
des Iles-Caïmans, ayant son domicile au 309 South Church Street, Ugland House, KY1-1104, Grand Cayman, Iles-Caïmans
et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro MC- 81634, 780 parts
sociales;

(2) Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.F-NQ L.P., société en commandite, constituée et régie selon les lois
des Iles-Caïmans, ayant son domicile au 309 South Church Street, Ugland House, KY1-1104, Grand Cayman, Iles-Caïmans
et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro MC- 81607, 1500 parts
sociales;

(3) Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.TE.1-NQ L.P., société en commandite, constituée et régie selon les
lois des Iles-Caïmans, ayant son domicile au 309 South Church Street, Ugland House, KY1-1104, Grand Cayman, Iles-
Caïmans et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro MC- 81612,
330 parts sociales;

(4) Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.TE.2-NQ L.P., société en commandite, constituée et régie selon les
lois des Iles-Caïmans, ayant son domicile au 309 South Church Street, Ugland House, KY1-1104, Grand Cayman, Iles-
Caïmans et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro MC-81613,
270 parts sociales;

(5) Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VIII-SMD L.P., société en commandite, constituée et régie
selon les lois des Iles-Caïmans, ayant son domicile au South Church Street, Ugland House, Maple Corporate Services
Limited, KY1-1104, Grand Cayman, Iles-Caïmans et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the
Cayman Islands sous le numéro MC-81620, 6 parts sociales;

(6) Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VIII-NQ-ESC L.P., société en commandite, constituée et régie selon
les lois des Iles-Caïmans, ayant son domicile au South Church Street, Ugland House, Maple Corporate Services Limited,
KY1-1104, Grand Cayman, Iles-Caïmans et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman
Islands sous le numéro MC-81604, 6 parts sociales;

(7) BTAS NQ Holdings L.L.C. société à responsabilité limitée, constituée et régie selon les lois des États-Unis, ayant
son domicile au 200 Bellevue Parkway, Suite 210, 19809, Wilmington, Etats-Unis d'Amérique et immatriculée auprès du
DE Secretary of State sous le numéro 5500659,108 parts sociales.

Les parts de la Société dès lors réparties comme suit:
- Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.F-NQ L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,500.00 parts sociales
- Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII-NQ L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,220.00 parts sociales
- Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.TE.1-NQ L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,170.00 parts sociales
- Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VIII.TE.2-NQ L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,230.00 parts sociales
- German Investment Holdings Sarls Charitable Trust . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000.00 parts sociales
- BTAS NQ Holdings L.L.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,692.00 parts sociales
- Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VIII-SMD L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . 94.00 parts sociales
- Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VIII-NQ-ESC L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94.00 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2015154868/52.
(150170445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

German Care Services Enterprise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 155.688.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 septembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015154867/12.
(150170689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.
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Gland Mortgage III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 143.473.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 15 septembre 2015

L'associé unique accepte la démission de Danielle Delnoije en tant que gérant de la Société avec effet au 15 septembre
2015.

L'associé unique décide de nommer la personne suivante en tant que nouveau gérant de la Société, avec effet au 15
septembre 2015 et pour une durée indéterminée:

- Lara Nasato, née le 1 er mars 1984 à Montebelluna (TV), Italie avec adresse professionnelle au 9b, boulevard Prince
Henri, L-1724 Luxembourg.

À Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Pour extrait conforme
Signatures

Référence de publication: 2015154869/18.
(150170268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Entreprise Giovanni VITTORE S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3249 Bettembourg, 107, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 80.683.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154814/9.
(150170712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Hydrus Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 193.200.

Extrait des résolutions prises lors l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société tenue en date du 18
septembre 2015

En date du 18 septembre 2015, l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société a pris la résolution de
remplacer l'actuel gérant unique de la société, Hewlett-Packard Jura B.V., par les personnes suivantes:

- Monsieur Mirai HAMANI-SAMAAN, né le 31 octobre 1980 à Paris, France, résidant professionnellement à l'adresse
suivante: 150, route du Nant-d'Avril, 1217 Meyrin, Suisse, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée;

- Monsieur Bas VAN DER GOORDBERGH, né le 15 août 1973 à Leidschendam, Pays-Bas, résidant professionnelle-
ment à l'adresse suivante: 16, Startbaan, 1187 XR Amstelveen, Pays-Bas, en tant que nouveau gérant de la Société avec
effet immédiat et ce pour une durée indéterminée;

- Monsieur Coen Eric TIMMER, né le 27 octobre 1978 à Texel, Pays-Bas, résidant professionnellement à l'adresse
suivante: 16, Startbaan, 1187 XR Amstelveen, Pays-Bas, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et
ce pour une durée indéterminée;

- Monsieur Stéphane LAHAYE, né le 5 décembre 1964 à Antwerp, Belgique, résidant à l'adresse suivante: 75, Parc
d'Activités Capellen, L-8308 Capellen, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée
indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Mirai HAMANI-SAMAAN
- Monsieur Bas VAN DER GOORDBERGH
- Monsieur Coen Eric TIMMER
- Monsieur Stéphane LAHAYE
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Hydrus Holding S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2015156149/32.
(150172287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Eurocom Real Estate, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 100.721.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154819/9.
(150170382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Export Import - Wood Trading Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6684 Mertert, 7, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 147.591.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015154825/9.
(150170515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

XPECT SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1133 Luxembourg, 15, rue des Ardennes.

R.C.S. Luxembourg B 85.487.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires du 30 juin 2015.

Suite à la démission de Monsieur Guy SCHILTZ demeurant à 8, Edward Steichen, Bivange, de son poste d'Adminis-
trateur et d'Administrateur-délégué, est nommé Monsieur Yves SIEBENALER, demeurant à 12, rue des Grottes, L - 1644
Luxembourg, Administrateur et Administrateur-délégué.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, ou par la signature individuelle
de l'administrateur-délégué avec tous pouvoirs pour engager la société par sa seule signature pour les opérations de la
gestion journalière.

Jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2016, les personnes suivantes sont
mandataires de la société:

Conseil d'Administration
M. Pierre-Paul SCHILTZ, Administrateur Hesperange
M. Joseph SCHILTZ, Administrateur Luxembourg
M. Yves SIEBENALER, Administrateur Luxembourg

Administrateur délégué
M. Yves SIEBENALER Luxembourg

Commissaire aux comptes
M. Marc MAYE Luxembourg

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Pour avis sincère et conforme
Fiduciaire des Classes Moyennes

Référence de publication: 2015155176/27.
(150170618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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